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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 18 Décembre 2018 

 

Seuls des extraits du procès-verbal sont affichés.  
Le registre complet des délibérations est consultable en Mairie. 

 
L’an deux mille dix-huit, le dix-huit décembre à vingt heures, 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le treize décembre, s’est réuni à la Mairie, en séance 
publique, sous la Présidence de Madame Evelyne SIMON-GLORY, Maire 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme SIMON-GLORY Evelyne, M. MOREL Jean-Pierre, M. MOREL Eric, M. 
COQUIO Patrick, Mme BRYON Jocelyne, M. THIBAULT Patrick, M. HERVE Sandy, Mme BONENFANT 
Nathalie, M. DELION Rémy, M. DELOFFRE Arnaud, M. DELAROCHEAULION Frédéric, Mme 
CLOSSAIS Soazig. 
 
Absents : M. BAUX Mickaël, Mme MARY Cécile 
 
M. DELAROCHEAULION Frédéric a été élu SECRETAIRE 
 
 

Délibérations 
 

N°62/2018 : Décision modificative n°3 – budget principal 
Finances locales – décisions budgétaires (7.1) 
 
Vu le budget primitif 2018 voté le 27 Mars 2018, 
Afin de faire face aux opérations budgétaires et comptables dans de bonnes conditions, et notamment de 
régulariser le chapitre 012 concernant les charges de personnel ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- ADOPTE la décision modificative n°3 du budget principal comme suit : 

BUDGET PRINCIPAL 

DEPENSES RECETTES 

augmentation 
de dépenses 

diminution 
de dépenses 

augmentation 
de recettes 

diminution 
de recettes 

SECTION DE FONTCTIONNEMENT 

D 6413 : personnel non titulaire 3 500.00 €  
  R 6419 : remboursements sur rémunération du 

personnel 
 

 3 500.00 € 
   

 
 

  TOTAL 3 500.00 € 3 500.00 € 
 
Adopté à l’unanimité. 
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Affiché en Mairie le 20/12/2018 


